
 
 
 

 

 

Communiqué de la Direction Départementale des Territoires 
 
La présente publicité est faite en application de l’article R 331-4-1 du Code rural et de la pêche maritime suite à demande d'autorisation d'exploiter relative à l'installation, à l'agrandissement ou à la réunion 
d'exploitation.  Les biens énumérés ci-dessous sont susceptibles de devenir vacants par départ des exploitants en place et ont fait l’objet de demandes d’autorisation d’exploiter.  Pour tout renseignement 
concernant la reprise éventuelle de ces biens, veuillez contacter les propriétaires.   Les candidatures concurrentes sont à déposer dans le délai mentionné auprès du service instructeur de la Direction 
départementale des territoires en rappelant le numéro d'enregistrement de la demande initiale mentionné ci-après. 

Date de 
dépôt du 
dossier 
complet 

Identité du 
demandeur 

N° d'enregis 
trement de la 

demande 
initiale 

Localisation des biens 
Superficie 
objet de la 
demande 

Identité du 
preneur en place 

Identité des 
propriétaires 

Motif de la 
demande 

Date limite de 
recueil des 

candidatures 
en DDT 

03/08/23 FOTRÉ Jean-
Christophe 
 

Ferme de la Charmille 
57990 HUNDLING 

57230060 HUNDLING 
S.01 p.48+176 ; S.03 p.35+72+74+76à80 ; S.04 p.14+15+53à57+73+ 
75+76+118+125+129à132+136+142à144+146+151+152+155+158+ 
159+163+184à187+200+201+222+312+313+369 ; S.05 p.60+76à80+ 
85à88+90+124+125+127+128+152+169à172+184à187+193à195+ 
199à205+236 ;S.06 p.87+198+227+252à254+267à269+271+361+367 ; 
S.07 p.51+74 ; S.08 p.13à15+17+18+31+32+48à50+62à67+69+79+80+ 
136à138+140 ; S.09 p.2+5+83+130+132+162+164+170+231 ; S.10 p.158 
 

IPPLING 
S.02 p.90 ; S.03 p.25+110+111+119+120+168+170+176+177+179+ 
180+193à196+200à206+208 ; S.04 p.9+97+107 ; S.06 p.47+174à176 ; 
S.07 p.219+224 
 

METZING 
S.04 p.159 ;  S.05 p.102+177+180à184 ;  S.06 p.28 ; S.08 p.17+43+ 
80à84+86à90+126+130à134+139+140+142+143+146à148+150à152+ 
215+216+226+227 ; S.09 p.145à147+169+170+209+276 ; S.10 p.183+ 
184 ; S.14 p.158+160+ 163+166+185 ; S.15 p.77+78+151à155+158+ 
159+162+163+207+221+222 ; S.16 p.17+22 
 

NOUSSEVILLER-SAINT-NABOR 
S.02 p.171 ; S.03 p.33+176 ; S.04 p.62 ; S.05 p.5+102+138+184+202+ 
203+251 ; S.06 p.2+18+20+36à38+44 ; S.07 p.18+20+40+53+69+77+ 
83+101+104+107+108+111 ; S.08 p.1+3+9à17+21+30+44+45+50+51+ 
57+59+60+63+65+66+69+74+76à78+123à125+140+145+148à151+170+ 
172+186+190 ; S.09 p.5+8+22+30+31+42+44+45+51+68+70+75à78+ 
80+89à 92+206 ; S.10 p.117+129+142+143+159+160+270+409+410 ; 
S.12 p.120 ; S.18 p.183 ; S.20 p.101+102+187 ; S.21 p.70 
 

ROUHLING 
S.12 p.236 ; S.13 p.99+100+104à108+110+123à125+129à131+133+ 
135+176+189 
 

SARREGUEMINES 
S.37 p.50à57+102à104+164+175+177 ; S.42 p.77+78+ 93+94 ; 
S.43 p.124 
 

WOUSTVILLER 
S.05 p.8+27+49 

86ha53a91 
 
 
 
 
 
 
 
 

5ha42a25 
 
 
 
 

18ha77a58 
 
 
 
 
 
 

18ha23a14 
 
 
 
 
 
 
 
 

3ha86a32 
 
 
 

4ha50a25 
 
 
 

54a25 

SCEA DE LA 
CHARMILLE 

(Alain et Véronique 
FOTRÉ) 

 

Ferme de la Charmille 
57990 HUNDLING 

FOTRÉ Alain + Jean-
Christophe + Jean-Luc 

BORCHERT Eliane 

BOROWSKI Bernard 

BREIT Hubert 

CASSOL Monique 

EBERST Marie-Claude 

FELD Jean-Claude 

GERMAIN Marie-Louise 

GREFF Gérard + 
Raymond + Marie-Hélène 

HILBERT-LEDY Marie 

KARMANN Jeanne 

Mairie de HUNDLING 

MASSING Denis + 
Jeannot 

MEYER Edmond 

MULLER Bernard + René 

Paroisse d’HUNDLING 

REB Denis 

REISER Marie-Thérèse 

RIMLINGER Marie-Jeanne 

RISSE Jacqueline + Marc 

ROJ Yvette 

SCHISSLER Danièle 

SCHMIDT Jean-Claude 

STARCK Marie + 
Joséphine + Marie-Rose 

THILL Marie-Thérèse 

WAGNER Bernard + 
Marie-France + Pierrette + 

René + Yvonne 

WEBER Cyril 

 

 

+ divers propriétaires 
< 1 hectare 

Agrandis-
sement 
par double 

participation : 
 

(M. FOTRÉ 
Jean-Christophe 

a déjà une 
exploitation 

individuelle et 
s’associe avec 
ses parents au 

sein de la SCEA 
de la 

CHARMILLE) 

21/09/23 

 

Toute candidature doit se faire par dépôt d’un dossier de demande d'autorisation d’exploiter à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle / SERAF-USIMEA - 17 Quai Paul Wiltzer - BP 
31035 - 57036 METZ cedex 01 (tél : 03 87 34 34 14 - mail : ddt-controle-structures@moselle.gouv.fr) (formulaire disponible sur le site : http://www.moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-
Environnement/Agriculture/Foncier-et-structures/Le-controle-des-Structures ou par téléprocédure).  Seules les candidatures déposées avant la date limite de recueil des candidatures seront considérées 
comme concurrentes.  Le dossier déposé incomplet devra avoir été complété dans un délai de 1 mois suivant le recueil de la candidature. 
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